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Le changement climatique est aujourd’hui reconnu comme le défi le plus pressant du XXIᵉ siècle. Les 
catastrophes naturelles s’intensifient, les systèmes agricoles et énergétiques subissent une pression 
inédite, et les coûts socio-économiques liés à l’inaction dépassent déjà des centaines de milliards d’euros 
par an. Le dernier rapport du GIEC l’affirme: la fenêtre pour maintenir le réchauffement en dessous de 
1,5°C se referme rapidement.

Face à cette urgence, des mécanismes financiers ont vu le jour pour canaliser les capitaux vers la 
transition écologique, au premier rang desquels les marchés carbone. Ces marchés, qui représentent 
aujourd’hui plus de 850 milliards USD par an pour la partie réglementée et environ 2 milliards USD 
pour la partie volontaire, ont permis de créer un signal prix et d’introduire une logique de responsabilité 
climatique dans l’économie mondiale.

Mais ces mécanismes, malgré leur utilité, présentent trois faiblesses majeures:

	 1. Ils reposent sur une logique ex post – compenser a posteriori des émissions déjà produites.

	 2. Ils souffrent d’un déficit de transparence et de crédibilité, en particulier sur les marchés 		
	 volontaires marqués par des scandales de greenwashing.

	 3. Ils ne mobilisent pas suffisamment de financements : selon l’Agence Internationale de l’Énergie 	
	 (AIE), il faudrait investir 4 000 milliards USD par an d’ici 2030 pour atteindre les objectifs 		
	 climatiques. Actuellement, à peine un quart de ce montant est mobilisé.

Le Crédit Climatique propose une réponse innovante et complémentaire. 

Là où le crédit carbone corrige une dette écologique du passé, le crédit climatique oriente directement 
les capitaux vers des projets qui génèrent un impact positif pour le futur.

Ce renversement de logique – passer du rétroactif au proactif – constitue une rupture stratégique.

	 Le crédit carbone restaure la balance après coup.
	 Le crédit climatique construit le capital écologique de demain.

Les deux mécanismes ne s’opposent pas : ils se complètent comme les deux faces d’une même pièce.

1. Introduction

Le Crédit Climatique: un nouveau paradigme
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Le Crédit Climatique n’est pas une promesse abstraite. Il est conçu pour financer des projets à fort 
impact, capables de transformer en profondeur notre réponse à la crise climatique.

Un exemple emblématique est la technologie CBSI (Industrial Biosynthetic Compound), un procédé 
breveté de valorisation intégrale des déchets urbains permettant :

	 La production d’un composé biosynthétique, issu à 100 % de déchets solides urbains.
	 La génération d’électricité verte, grâce à une combustion contrôlée et sans émission polluante.
	 La création de bois à partir des cendres issues du processus, réutilisable dans le secteur du BTP.

Développée par le Centre IFMA, la technologie CBSI incarne la mission du Crédit Climatique : soutenir 
des solutions, scalables et capables de transformer les déchets en énergie propre.

En finançant ce type de projets, le Crédit Climatique maximise ses chances de contribuer réellement à 
la résolution de la crise climatique.

Contrairement aux mécanismes actuels qui compensent a posteriori des émissions déjà produites, le 
Crédit Climatique canalise les capitaux vers des solutions transformantes, capables de:

	 réduire à la source la masse de déchets,
	 produire de l’énergie verte et des matériaux recyclés à haute valeur ajoutée,
	 séquestrer le CO₂ de manière vérifiable tout en générant un impact économique et social durable.

Des cas d’usage concrets et certifiés

Le Crédit Climatique repose sur une architecture robuste, articulée autour de trois piliers:

1. Un actif numérique rare et liquide
	 200 millions de tokens CCLX émis, supply fixe.
	 Un mécanisme de swap 75:1 avec le CO2bit, afin 	
	 de donner une nouvelle vie à un actif existant déjà 	
	 distribué dans 37 pays.

3. Une plateforme mondiale
	 Véritable hub technologique, la plateforme 		
                Crédit Climatique héberge, évalue et suit les projets 	
	 écologiques financés.
	 Grâce à l’intégration d’oracles blockchain et de 		
	 capteurs IoT, elle offre un système de Monitoring, 	
	 Reporting & Verification (MRV) en temps réel, 		
	 garantissant la fiabilité des données.
	 Accessible à tous les acteurs : États, entreprises, 	
	 institutions financières, citoyens.

2. Une gouvernance hybride
	 Une fondation, garante de la 			 
                conformité réglementaire (MiCA, AMF, FATF, SEC) 	
	 et de la bonne gestion des fonds.
	 Une DAO consultative, qui permet aux investisseurs 	
	 et aux citoyens d’exprimer leurs préférences 		
	 et d’apporter un contrepoids démocratique aux 	
	 décisions stratégiques.
	 Des contrôles multisignature et des audits externes 	
	 pour assurer la sécurité et la transparence.

Trois piliers structurants

Stabilité &
transparence

Confiance &
contrôle

Liquidité &
traçabilité
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	 2026 : déploiement du smart contract et premiers swaps  CO₂bit → CCLX.
	 2027 : mise en ligne de la plateforme MVP et financement des premiers projets.
	 2028–2029 : adoption internationale, intégration cross-chain et partenariats avec plus de 60 pays.
	 2030 : reconnaissance du Crédit Climatique comme standard mondial du financement climatique,	
	 en complément du crédit carbone.

	 Écologique: traitement intégral des déchets urbains, production d’électricité verte via CBSI,                  	
	 bois biosynthétique industriel (IBW), séquestration mesurable du CO₂.
	 Économique: création d’un actif ESG liquide et crédible, attractif pour investisseurs institutionnels 	
	 et particuliers, générateur d’emplois verts.
	 Sociétal: démocratisation de la finance climatique, participation citoyenne via DAO, renforcement 	
	 de la souveraineté énergétique.

Une feuille de route ambitieuse

Un triple impact : écologique, économique, sociétal

En résumé: le Crédit Climatique est bien plus qu’un projet crypto. C’est une infrastructure financière et 
politique, conçue pour articuler innovation, conformité et impact mesurable.

Il représente une opportunité unique pour la France de se positionner comme leader mondial de la 
finance climatique, et pour les investisseurs de participer directement à la construction d’un marché vert 
transparent et universel.

L’idée d’attribuer un prix aux émissions de gaz à effet de serre (GES) remonte aux années 1990. Le 
Protocole de Kyoto (1997) constitue la première tentative internationale structurée. Il introduit trois 
mécanismes:

	 1. Le système de quotas: chaque État industrialisé dispose d’un plafond d’émissions.

	 2. Le Mécanisme pour un Développement Propre (MDP): possibilité de financer des projets de 	
	 réduction des émissions dans les pays en développement en échange de crédits.

	 3. La Mise en oeuvre conjointe (MOC): mécanisme similaire entre pays industrialisés.

Cette logique inaugure le concept de crédit carbone: une unité représentant une tonne de CO₂ évitée, 
séquestrée ou réduite.

Mais dès le départ, le système souffre de lourdeurs bureaucratiques, de coûts de certification élevés et 
d’une dépendance aux États.

2. Contexte & limites actuelles

2.1 La genèse des marchés carbone

Ces caractéristiques en font un exemple concret du type de projets que le Crédit Climatique ambitionne 
de soutenir : des innovations crédibles, certifiées et capables de générer un triple impact écologique, 
économique et sociétal.
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Aujourd’hui, on distingue deux types de marchés:

a) Les marchés de conformité (compliance markets)

	 Exemple le plus abouti : EU ETS (European Union Emissions Trading Scheme).
	 Valeur estimée en 2023 : environ 850 milliards USD.
	 Fonctionnement : quotas imposés aux grandes industries (énergie, acier, ciment, aviation). Les 	
	 entreprises doivent acheter des crédits si elles dépassent leurs plafonds.
	 Avantage : système robuste, transparent et régulé.
	 Limite : ne concerne qu’une fraction de l’économie mondiale et reste inaccessible aux citoyens et 	
	 PME.

b) Les marchés volontaires (Voluntary Carbon Markets – VCM)

	 Volume estimé en 2023 : environ 2 milliards USD.
	 Ouverts aux entreprises ou particuliers souhaitant compenser volontairement leurs émissions.
	 Problème : un grand nombre de crédits ne correspondent pas à des réductions réelles 		
	 d’émissions. Plusieurs enquêtes (ex. Guardian 2023) ont montré que plus de 80 % des crédits 	
	 certifiés par certains standards n’avaient pas d’impact climatique tangible.
	 Conséquence : perte de confiance, image de “greenwashing”, volatilité des prix.

2.2 L’état actuel des marchés carbone

En 2015, l’Accord de Paris renforce la dynamique en fixant un objectif clair : limiter le réchauffement bien 
en dessous de 2 °C, et si possible à 1,5 °C. Chaque pays définit sa propre “Contribution Déterminée au 
niveau National” (NDC).

Cependant, l’Accord ne prévoit pas de mécanisme unique et contraignant de marché, laissant la 
responsabilité aux États. Résultat : une mosaïque de systèmes hétérogènes et peu coordonnés.

Malgré leur rôle, les marchés carbone présentent quatre limites majeures:

1. Une logique rétroactive (ex post)

	 Les crédits carbone compensent des émissions déjà produites.
	 Cela crée une perception d’achat de bonne conscience” plutôt qu’une incitation réelle à 		
	 transformer l’économie.

2. Une opacité persistante

	 Complexité des certifications, méthodologies opaques, risques de fraude.
	 Difficulté pour les investisseurs, États ou citoyens de vérifier la qualité des projets.

3. Une fragmentation du marché

	 Multiplicité de standards (Verra, Gold Standard, Climate Action Reserve, etc.).
	 Absence d’un cadre unique universel → inefficacité et perte de confiance.

2.3 Les limites structurelles des mécanismes existants
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Le projet CO₂bit fut un pionnier des actifs numériques climatiques, mais en 2017, le contexte n’était pas 
encore propice à ce type d’innovation.

Plusieurs facteurs externes ont limité sa pleine expansion : 

	 Cadre réglementaire encore inexistant, freinant l’adoption par les acteurs institutionnels.
	 Manque d’infrastructures de mesure et de certification (MRV), rendant complexe la valorisation 
             de l’impact.
	 Accès restreint aux programmes climatiques publics, qui concentraient les financements.
	 Technologie blockchain encore émergente, limitant la scalabilité et l’interopérabilité des 
             projets. 
 
Malgré un contexte défavorable, CO₂bit a posé les bases que le Crédit Climatique concrétise aujourd’hui. 

2.4 Étude de cas : l’expérience du CO2bit

4. Un sous-financement critique

	 Besoin: 4 000 milliards USD/an d’ici 2030 (AIE).
	 Réalité: moins de 1 000 milliards mobilisés.
	 Conclusion: l’écart de financement (“climate finance gap”) est colossal.

Les marchés carbone actuels ont créé un précédent et un cadre, mais ils ne suffisent pas.

Ils sont:

	 rétroactifs (ex post),
	 fragmentés et opaques,
	 incapables de mobiliser les capitaux nécessaires à la transition

2.5 Conclusion du contexte

Rétroactifs
(ex post)

Fragmentés
et opaques

Incapables de
mobiliser les capitaux 

nécessaires à la
transition

D’où la nécessité d’un nouveau paradigme: le Crédit Climatique, conçu pour dépasser ces limites et 
compléter les marchés carbone.
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Le Crédit Climatique repose sur une idée centrale, simple à exprimer mais révolutionnaire dans ses 
implications:

	 Crédit Carbone = Passé	           compense une empreinte écologique déjà générée.
	 Crédit Climatique = Futur	           finance dès aujourd’hui des projets qui auront un impact 	
	 mesurable demain.

Cette distinction temporelle crée un véritable chiasme stratégique:

	 Le carbone regarde en arrière pour réparer.
	 Le climatique regarde en avant pour construire.

En réunissant ces deux logiques, on obtient un système plus complet et plus crédible : les crédits carbone 
assument la dette du passé, tandis que les crédits climatiques créent un capital pour l’avenir. Ce n’est 
pas une opposition, mais une complémentarité structurante, comparable à une pièce avec deux faces 
indissociables.

3. Concept du Crédit Climatique

3.1 Une rupture conceptuelle : le chiasme temporel

Un système qui ne se fonde que sur la compensation ex post court trois risques:

	 1. Une perception de greenwashing: les entreprises achètent un certificat de compensation 	
	 après avoir pollué, sans changer leurs comportements en profondeur.

	 2. Une inertie économique: les projets financés ne sont pas toujours structurants ou 		
	 transformants, mais simplement compensatoires.

	 3. Une asymétrie temporelle: alors que la crise climatique exige des actions immédiates et 		
	 prospectives, le carbone ne fait que solder des comptes.

Le Crédit Climatique répond à ces critiques en intégrant dès la conception une logique proactive.

Le Crédit Climatique est construit autour de quatre piliers fondamentaux:

a) Inclusivité

Contrairement aux marchés carbone, principalement réservés aux grandes industries, le Crédit Climatique 
est ouvert à tous les acteurs:

	 États et institutions: intégration dans leurs bilans climat, obligations vertes, stratégies nationales.
	 Entreprises: alignement ESG, RSE, accès à un actif traçable et vérifiable.
	 Citoyens: participation démocratisée via DAO, achat de tokens, financement direct de projets.

3.2 Les limites d’un système uniquement basé sur le carbone

3.3 Les principes fondateurs du Crédit Climatique
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Le Crédit Climatique a vocation à devenir:

	 Un standard complémentaire reconnu par les institutions, aux côtés du marché carbone.
	 Un actif ESG institutionnel: traçable, rare, crédible.

b) Transparence

Chaque crédit climatique est inscrit on-chain, avec un suivi en temps réel.

Les projets financés sont documentés via des mécanismes de Monitoring, Reporting & Verification 
(MRV) basés sur IoT, oracles et audits indépendants.

Résultat: traçabilité totale, fin des doutes sur l’impact réel.

c) Liquidité & Accessibilité

Le CCLX est un token numérique rare et liquide, avec supply fixe (200M) et mécanismes économiques 
robustes (vesting, staking, buy & burn).

	 Accessible en quelques clics sur des plateformes réglementées.
	 Utilisable dans des portefeuilles institutionnels comme actifs ESG.
	 Intégrable dans les bilans financiers des entreprises.

d) Complémentarité stratégique

Le Crédit Climatique ne vise pas à remplacer le marché carbone, mais à le compléter.

	 Carbone = réparer 		    dette écologique passée.
	 Climatique = investir		    capital écologique futur. Ensemble, les deux mécanismes créent 	
	 un écosystème complet, équilibré et crédible.

	 1. Émission: 200 millions de CCLX sont émis, supply fixe, vesting strict.

	 2. Swap: ratio 75:1 avec CO2bit, pour donner une continuité et intégrer une base déjà existante 	
	 dans 37 pays.

	 3. Sélection de projets: projets soumis via la plateforme → scoring IA → audits indépendants → 	
	 validation.

	 4. Financement: allocation des fonds via CCLX → projets → production d’impact mesurable.

	 5. Suivi & reporting: MRV en temps réel → données disponibles on-chain.

	 6. Valorisation: les revenus générés (par ex. CBSI) alimentent un mécanisme de buy & burn, 	
	 renforçant la rareté et la valeur du token.

3.4 Comment fonctionne le CCLX en pratique?

3.5 Le Crédit Climatique comme catalyseur institutionnel
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	 Un vecteur de mobilisation massive des capitaux, en démocratisant l’accès et en incluant le 	
	 secteur privé.

En cela, il ne s’agit pas simplement d’un projet crypto, mais d’une infrastructure financière et politique, 
articulée autour d’une gouvernance hybride et d’une conformité réglementaire stricte.

Le Crédit Climatique incarne un nouveau paradigme financier:

La gestion des déchets est l’un des problèmes environnementaux les plus critiques du XXIᵉ siècle:

	 2 milliards de tonnes de déchets solides municipaux sont générées chaque année dans le 	
	 monde, dont au moins 33 % ne sont pas gérés de manière écologique (Banque mondiale, 2022).
	 Les solutions traditionnelles présentent des limites structurelles :
		  Décharges: sources majeures de méthane (CH₄), un gaz à effet de serre 84 fois plus 	
		  puissant que le CO₂ sur 20 ans.
		  Incinération: réduit le volume mais génère des fumées toxiques, des résidus polluants et 	
		  consomme beaucoup d’énergie.
		  Méthanisation / compostage: utiles mais limitées en rendement et en types de déchets 	
		  traitables.

La demande mondiale est claire: une technologie capable de traiter efficacement les déchets, tout en 
produisant des outputs énergétiques propres et des résidus valorisables.

3.6 Conclusion du concept

4. Technologie & Cas d’usage : CBSI

4.1 Le défi mondial du traitement des déchets

En s’appuyant sur une architecture claire, une gouvernance hybride et des cas d’usage concrets, le Crédit 
Climatique se positionne comme la prochaine grande étape de la finance climatique, complémentaire au 
crédit carbone et indispensable pour combler le financement manquant de la transition écologique.

Au Proactif Au Constructif

Du Rétroactif Du Correctif Du
greenwashing

à l’impact 
mesurable.
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Les projections du projet IFMA Green Energy (Brésil) montrent:

	 689 000 tonnes de déchets traités sur 35 ans.
	 1,3 million de crédits carbone générés et certifiables.
	 425 000 MWh d’électricité verte produits et injectés dans le réseau.
	 41 600 tonnes d’IBW (bois biosynthétique industriel)  
             valorisées dans le BTP.

La technologie CBSI constitue une innovation de rupture dans la gestion intégrale des déchets solides 
urbains. Elle transforme des flux autrefois polluants en ressources énergétiques propres et valorisables.

4.2 Présentation de la technologie CBSI

a) Principe de fonctionnement

	 Conversion des déchets en composé biosynthétique (CBSI).
	 Combustion contrôlée du CBSI pour produire                    		
	 de l’électricité verte.
	 Valorisation des cendres en bois biosynthétique  
             industriel (IBW).

b) Outputs générés

	 1. Composé Biosynthétique (CBSI)
		  Produit principal, issu du traitement des déchets.
		  Utilisé comme carburant propre pour la génération                                                                               
f                        d’électricité verte.

	 2. Électricité verte
		  Production continue et locale d’énergie renouvelable.
		  Alimente le réseau tout en réduisant la dépendance aux    
f                        énergies fossiles.

	 3. Bois Biosynthétique Industriel (IBW)
		  Résidu solide stable, dérivé des cendres.
		  Zéro lixiviation, zéro toxicité. 
                          Réutilisable dans le secteur du BTP (béton,  
                          routes, matériaux composites).

c) Rendement & efficacité

	 Destruction quasi-totale des déchets municipaux collectés.
	 La technologie s’autofinance et génère un surplus électrique.
	 Transformation des déchets en énergie et en matériaux utiles,    
f            soutenant une véritable économie circulaire.

4.3 Résultats observés
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La technologie CBSI est portée et validée par des institutions de référence:

	 IFMA (Brésil) : Institut Fédéral de l’Éducation, des Sciences et de la Technologie du Maranhão. 
                               Création officielle par résolution CONSUP n°28/2024.
		  Supervision académique et technique par une équipe pluridisciplinaire de chercheurs. 
	 COP30 (Belém, 2025) : projet inscrit dans les engagements climatiques brésiliens.
		  Vitrine internationale de conformité ESG et contribution aux ODD de l’ONU. 
             Gouvernement du Maranhão : appui institutionnel dans le cadre de la Politique des Déchets. 
                               Validation du respect des normes environnementales et de santé publique.

4.4 Validation et certifications

Le choix de CBSI comme premier cas d’usage phare du Crédit Climatique repose sur plusieurs raisons:

1. Impact écologique direct
	 Réduction drastique des déchets.
	 Production d’électricité verte à partir de CBSI.
	 Valorisation des cendres en matériaux utiles (IBW) → économie circulaire.

2. Crédibilité & preuve de concept
	 Technologie institutionnelle portée par l’IFMA (Brésil).
	 Appui officiel du Gouvernement du Maranhão et intégration aux engagements climatiques.

3. Scalabilité mondiale
	 Modèle réplicable dans les pays émergents (gestion des déchets municipaux).
	 Applicabilité dans les pays développés (valorisation énergétique et économie circulaire).

4. Alignement avec le Crédit Climatique
	 Exemple concret de projet financé par les crédits climatiques.
	 Génère un reporting mesurable (tonnes traitées, crédits carbone, MWh produits).
	 Renforce la crédibilité du Crédit Climatique auprès des régulateurs et investisseurs ESG.

La technologie CBSI illustre parfaitement la mission du Crédit Climatique : orienter les financements vers 
des projets transformateurs, mesurables et certifiés.

Elle incarne:

	 L’efficacité écologique (déchets → énergie verte, réduction massive de CO₂ et CH₄).
	 La crédibilité scientifique et institutionnelle (IFMA, Gouvernement du Maranhão, COP30).
	 L’impact économique et social (valorisation des sous-produits, emplois verts locaux, économie 
circulaire).

En prenant CBSI comme exemple de référence, le Crédit Climatique démontre le type de projets 
transformateurs qu’il peut soutenir : non seulement un actif financier, mais un instrument concret de 
transition écologique et sociétale.

4.5 Positionnement stratégique dans l’écosystème Crédit Climatique

4.6 Conclusion de la section 4
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Le Crédit Climatique repose sur une architecture de gouvernance hybride, qui associe:

	 Une fondation: garante de la conformité légale, du respect des réglementations financières 
             (MiCA, AMF, FATF, SEC) et de la gestion transparente des fonds.
	 Une DAO consultative: permettant la participation des citoyens, investisseurs privés et acteurs 	
	 institutionnels, afin d’intégrer une dimension démocratique et transparente à la prise de décision.

Cette dualité offre le meilleur des deux mondes:

	 La solidité institutionnelle (fondation, audits financiers, conformité réglementaire).
	 La souplesse participative (DAO, vote des détenteurs, implication citoyenne).

a) La Fondation

	 Émetteur officiel du token CCLX.
	 Responsable de la conformité réglementaire (inscription PSAN en France via partenaires, respect 	
	 MiCA en Europe, alignement FATF/KYC/AML).
	 Supervise la sélection des projets financés par le Crédit Climatique.
	 Assure la gestion transparente des fonds et le respect des allocations prévues.
	 Commande des audits externes (financiers et techniques).

b) La DAO consultative

	 Composée des détenteurs de tokens CCLX (pondérés selon critères définis).
	 Peut soumettre et voter des propositions stratégiques (sélection de projets prioritaires, axes 	
	 d’investissement, partenariats).
	 Les décisions sont consultatives, la fondation conservant la capacité exécutive pour garantir 	
	 conformité et continuité.
	 Fonctionne via des smart contracts sécurisés et audités.

c) Acteurs publics et privés

	 États et collectivités: intégration des crédits climatiques dans leurs bilans carbone et 		
	 financements verts.
	 Entreprises: accès à un actif ESG liquide et traçable, outil de reporting RSE.
	 Citoyens et ONG: possibilité de financer directement des projets écologiques et de participer à la 	
	 gouvernance.
	 Investisseurs institutionnels: accès à un actif crédible, adossé à des projets concrets et audités.

5. Écosystème & Gouvernance

5.1 Une gouvernance hybride et crédible

5.2 Rôles et responsabilités
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Le Crédit Climatique s’aligne sur les réglementations en vigueur:

	 MiCA (Union Européenne): enregistrement comme actif numérique, respect des obligations de 	
	 transparence et d’information.
	 AMF (France): distribution via PSAN agréés, documentation des risques, conformité aux règles de 	
	 démarchage.
	 FATF (international): intégration complète des standards KYC/AML et sanctions.
	 SEC (USA) : conformité sur les ventes éventuelles aux investisseurs américains (exemptions Reg 	
	 D, Reg S).

Cet alignement réglementaire est central pour éviter les blocages et garantir l’adoption institutionnelle.

Le modèle du Crédit Climatique n’est pas réservé à une élite d’investisseurs institutionnels.

Il s’agit d’un écosystème inclusif, qui permet:

	 Aux États de renforcer leur crédibilité climatique.
	 Aux entreprises de verdir leur reporting ESG avec un outil traçable.
	 Aux citoyens de financer des projets verts en toute transparence.
	 Aux investisseurs de placer leur capital dans un actif rare et crédible, avec un potentiel de 		
	 valorisation.

La gouvernance du Crédit Climatique s’appuie sur un ensemble de mécanismes visant à garantir la 
sécurité, la conformité et la transparence:

1. Contrôles multisignature
	 Les transactions majeures (allocations de fonds, buy & burn, ajout de projets) nécessitent 		
	 plusieurs signatures (membres de la fondation + auditeurs indépendants).

2. Audits externes réguliers
	 Smart contracts: audités par des cabinets reconnus (ex. CertiK, Hacken).
	 Finances: audits annuels par des Big Four ou cabinets indépendants.
	 Projets financés: audits de performance écologique (ENEA, TÜV, etc.).

3. Mécanismes de pause d’urgence
	 Intégration de fonctions “Pausable” dans les smart contracts, permettant d’arrêter 			 
	 temporairement les opérations en cas de faille ou d’attaque.

4. Conformité RGPD & protection des données
	 Toutes les données collectées (plateforme, MRV) sont pseudonymisées.
	 Nomination d’un DPO (Data Protection Officer) au sein de la fondation.

5.3 Mécanismes de contrôle et sécurité

5.4 Alignement avec les régulateurs

5.5 Un écosystème ouvert et inclusif
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	 Total supply : 200 millions de tokens CCLX.
	 Type : ERC-20 (Ethereum, proxy upgradeable UUPS pour évolutivité).
	 Émission : unique, sans inflation.
	 Standard : compatibilité avec wallets institutionnels, exchanges régulés et intégrations futures 	
	 (cross-chain). 
             Smart Contrat (CCLX) : 0x3F3AFD91b7fe805B9733041B8975dbE07979a516

La gouvernance du Crédit Climatique repose sur un équilibre unique: rigueur institutionnelle + 
participation citoyenne.

Ce modèle hybride permet de:

	 Garantir la conformité réglementaire et la crédibilité auprès des régulateurs.
	 Offrir une transparence maximale aux investisseurs.
	 Créer une adhésion démocratique grâce à la DAO.

En résumé, le Crédit Climatique ne se contente pas de proposer un actif financier. Il bâtit un écosystème 
global, inclusif, sécurisé et conforme, capable de devenir une référence mondiale en matière de finance 
climatique.

5.6 Conclusion de la section

La structure économique du token CCLX repose sur trois principes fondamentaux:

	 1. Rareté: supply fixe, aucune inflation monétaire possible.

	 2. Alignement incitatif: mécanismes de vesting, staking et burn conçus pour aligner investisseurs, 	
	 développeurs et bénéficiaires.

	 3. Utilité réelle: chaque token CCLX correspond à une capacité de financement de projets 		
	 écologiques, avec traçabilité et impact mesurable.

6. Tokenomics &
Mécanismes économiques

6.1 Principes directeurs

6.2 Supply et émission
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6.3 Allocation des tokens

Clé graphique

20%

17.5%

20%

15%

10%

8%

5%
4.5%

Fonds des Fondateurs & 
Architectes de la Transition

Fonds des Fondateurs & 
Architectes de la Transition

Apports Technologiques
& Solutions Circulaires

20%

17.5%

40 000 000

35 000 000

Allocation stratégique pour les fondateurs et 
l’équipe dirigeante. Soumise à un cliff de 90 
jours, puis vesting de 10 % chaque trimestre.
Objectif: piloter la vision long terme et garantir la 
crédibilité écologique du projet en évitant toute 
pression vendeuse initiale.

Reconnaissance de l’apport d’innovations 
concrètes, comme les fours d’incinération 
écologiques à faibles résidus, l’intelligence 
artificielle pour le suivi des projets et le reporting 
carbone. Ces actifs sont attribués en contrepartie 
directe de technologies mises au service de la 
transition écologique.

Apports Technologiques 
& Solutions Circulaires

Réserve de Conversion 
pour la Relance Verte

Trésorerie Communautaire 
pour Initiatives Climat

Programme Citoyen 
& Impact Positif

Vente Publique 
Verte & Inclusive

Réserve de Liquidité 
Responsable

Partenaires 
Stratégiques & Early 
Backers Climat

Catégorie % Quantité CCLX Rôle & Impact Écologique
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Réserve de Conversion 
pour la Relance Verte

Trésorerie Communautaire 
pour Initiatives Climat

Programme Citoyen
& Impact Positif

Vente Publique
Verte & Inclusive

Réserve de Liquidité
Responsable

Partenaires Stratégiques
& Early Backers Climat

20%

15%

10%

8%

5%

4.5%

40 000 000

30 000 000

20 000 000

16 000 000

10 000 000

9 000 000

Allouée à CO2bit Technologies. Échangeable 
avec les États au ratio 1 CCLX = 75 Co2bit. 
Objectif: restaurer la valeur du Co2bit historique 
et relancer son rôle central dans le financement 
des projets climatiques.

Réserve verte gérée par la DAO 
consultative, destinée à financer des projets 
environnementaux votés par la communauté.
Objectif: permettre une implication citoyenne 
directe et transparente dans l’orientation des 
crédits climatiques.

Incitations destinées aux citoyens et à la 
communauté Web3 via des mécanismes de 
staking, d’airdrops et de programmes éducatifs.
Objectif: mobiliser la société civile et créer un 
cercle vertueux d’engagement climatique. 

Vente ouverte à la communauté Web3 et aux 
investisseurs à impact, garantissant l’accessibilité 
du CCLX au plus grand nombre et démocratisant 
l’investissement climatique.

Réserve dédiée à la stabilisation des marchés 
(CEX/DEX). Elle assure la fluidité des échanges et 
protège le CCLX contre une volatilité excessive, 
consolidant sa légitimité auprès des investisseurs 
institutionnels.

Attribution réservée aux premiers partenaires 
institutionnels et aux investisseurs engagés dans 
les standards ESG. Objectif: reconnaître leur rôle 
précurseur dans le financement de la transition 
écologique et le développement du Credit 
Climatique.

Catégorie % Quantité CCLX Rôle & Impact Écologique

Afin de capitaliser sur la base existante du CO₂bit, un mécanisme de swap est mis en place:

	 Ratio: 75 CO₂bit = 1 CCLX.
	 Objectif:
		  Donner une seconde vie à un actif distribué dans 37 pays.
		  Intégrer immédiatement une communauté existante au projet Crédit Climatique.
		  Renforcer la crédibilité institutionnelle grâce à une continuité de marché.
	 Processus:
		  Les détenteurs de CO2bit envoient leurs tokens vers un smart contract de burn.
		  Ils reçoivent automatiquement leurs CCLX au ratio défini.

Notre technologie Impact AI est utilisée pour le swap entre CCLX et CO₂bit, garantissant l’interopérabilité 
des données d’impact. Le swap 75:1 s’inscrit dans ce cadre : il permet de migrer vers CCLX sans perte de 
traçabilité ni de continuité dans les rapports MRV.

6.4 Swap CO₂bit → CCLX (75:1)
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Le CCLX n’est pas un simple token spéculatif. Il intègre plusieurs utilités concrètes:

1. Accès aux projets
	 Les tokens CCLX servent de “ticket d’entrée” pour financer des projets écologiques via la 		
	 plateforme.
	 Les investisseurs reçoivent un reporting précis (MRV) sur l’impact de leurs CCLX.

2. Staking conditionné ESG
	 Les détenteurs peuvent staker leurs CCLX pour générer un rendement.
	 Condition: leurs tokens doivent être alloués à des projets validés ESG.
	 Effet: alignement entre recherche de rendement et impact écologique.

3. ‘Buy & Burn’
Le mécanisme de “Buy & Burn” constitue le pilier de soutenabilité du CCLX. Il permet de relier directement 
la performance économique des projets écologiques à la valorisation du token, en créant une rareté 
mesurable et corrélée à des revenus réels.

6.5 Mécanismes de valorisation et d’utilité

REVENUE

BUYBACK

BURNPRICE
APPRECIATION

NEW
FUNDING
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4. Gouvernance (DAO consultative)
	 Les détenteurs de CCLX participent aux votes consultatifs (sélection de projets, priorités 		
	 stratégiques).
	 Permet une implication démocratique dans la finance climatique.

Pour garantir une valeur stable et croissante, plusieurs garde-fous sont intégrés:

	 Supply fixe : 200M, jamais augmenté.
	 Vesting strict pour éviter le dumping initial.
	 Buy & burn alimenté par les flux réels des projets.
	 Staking rewards limités dans le temps (10 ans max), pour éviter une inflation artificielle.

Ce mécanisme crée un équilibre auto-régulateur entre la demande de marché et la supply disponible : 
plus l’écosystème CCLX est performant, plus la supply diminue et plus la valeur par token tend à croître.
Contrairement aux modèles purement spéculatifs, la valorisation du CCLX découle directement de flux 
mesurables : chaque projet rentable alimente la rareté, chaque rareté soutient la valeur, et chaque hausse 
de valeur finance de nouveaux projets.

6.6 Préservation de la rareté

3. Projets financés

• 50 % des revenus nets réinjectés en 
buyback & burn.
• Objectif: création d’une pression 
haussière corrélée à la performance 
réelle.

• 25 % buyback & burn, 75 % 
financement de nouveaux projets.
• Objectif: intégration des investisseurs 
particuliers dans le cycle d’impact.

4. Ventes CEX/DEX

4 Exemples:

1. Pollueurs porteurs de 
projets validés

• 100% des fonds reçus sont affectés 
intégralement au financement du projet 
propre à l’entreprise 
L’entreprise reçoit 100% de CCLX dont : 
• 50% sont brûlés.
• 50% conservés dans l’actif au bilan de 
l’entreprise (10% débloqués tous les 90 
jours).
• Objectif: ancrer la réduction carbone 
dans la comptabilité tout en maintenant 
un actif valorisable.

• 25% des fonds utilisés pour effectuer 
du buy back et burn sur le marché. 
• 75% des fonds reçus sont affectés au 
financement de projets sélectionnés par 
l’équipe CCLX/CO2Bit. 
L’entreprise recoit et conserve 100% de 
CCLX qui sont inscrit à l’actif à son bilan
(10% débloqués tous les 90 jours).
• Objectif: participation indirecte à la 
transition écologique.

2. Pollueurs sans projet 
propre
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La plateforme Crédit Climatique est conçue comme une infrastructure mondiale dédiée au financement 
et au suivi des projets écologiques.

Son ambition est de devenir le “Bloomberg du climat”: un espace unique où convergent États, 
entreprises, investisseurs et citoyens, avec une transparence totale.

	 Objectif principal: canaliser les capitaux vers des projets à impact, en assurant un suivi précis et 	
	 mesurable des résultats.
	 Positionnement: complément institutionnel au marché carbone, mais centré sur le financement 	
	 proactif de l’avenir (crédit climatique).
	 Valeur ajoutée: combiner la crédibilité scientifique (audits, certifications) avec la traçabilité 	
	 technologique (blockchain, oracles, IoT).

6.7 Comparaison stratégique avec le CO2bit

La tokenomics du CCLX est conçue pour:

	 Aligner investisseurs, fondateurs et bénéficiaires.
	 Préserver la rareté et la crédibilité de l’actif.
	 Créer un lien direct entre la valeur du token et l’impact écologique réel.

En combinant supply fixe, swap CO2bit, staking ESG et buy & burn, le CCLX se positionne comme un actif 
unique : à la fois financier, technologique et écologique.

6.8 Conclusion de la tokenomics

7. La Plateforme Crédit Climatique

7.1 Vision : un hub mondial pour les projets verts

Projets financésÉlément Transparence Adoption Impact réel
Modèle 

économique

Gouvernementaux 
uniquement

Faible, pas 
d’incitations

Communauté 
réduite

Faible / non 
mesurableLimitée

Projets publics
& privés

Vesting, staking 
ESG, buy & burn

Swap CO2bit
+ ouverture 

mondiale

Mesurable,
certifié (IFMA, 

COP30)

MRV on-
chain + audits 
indépendants

CCLX

CO2Bit
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La plateforme Crédit Climatique offre un ensemble de fonctionnalités clés pour garantir crédibilité, 
efficacité et inclusivité:

Impact AI combine données satellites, grille multi-critères alignée ODD/ONU, monitoring continu, audits 
tiers indépendants et enregistrement on-chain.

→ Garantie : un impact climatique mesurable et vérifié, traçable publiquement.

7.2 Fonctionnalités principales

Impact AI

A
Onboarding 
& agrégation 
des projets

E
Accessibilité 

universelle

B
Scoring & 

labellisation IA

D
Traçabilité & 
tokenisation

C
Monitoring, 
Reporting & 

Verification (MRV) 
en temps réel

Portail de soumission pour États, entreprises, ONG, start-
ups.

Critères d’éligibilité basés sur des standards ESG et validés 
par la fondation.

Intégration d’un scoring automatique via IA, qui évalue:
            L’impact environnemental (réduction CO₂, déchets 	
            traités, énergie produite).
            La viabilité économique (CAPEX, OPEX, ROI).
            La conformité réglementaire.

Algorithmes d’intelligence artificielle analysant les projets 
soumis.

Classement selon un indice de crédibilité climatique (Climate 
Credibility Index – CCI).

Score rendu public et transparent, permettant aux 
investisseurs d’allouer leurs capitaux en toute confiance.

Capteurs IoT installés sur les projets financés.

Oracles blockchain transmettant les données en temps réel 
sur la plateforme.

Tableaux de bord accessibles aux investisseurs, citoyens et 
régulateurs.

Audits indépendants intégrés dans le reporting (IFMA, COP30, 
cabinets externes).

Chaque projet est tokenisé : il possède un identifiant unique 
sur la blockchain.

Les financements sont traçables : 1 CCLX investi = 1 impact 
mesurable.

Possibilité d’intégrer des NFT de certificats climatiques, 
attestant de la participation des investisseurs.

Interface multilingue, intuitive, adaptée aux citoyens comme 
aux institutionnels.

Intégration KYC/AML pour les investisseurs réglementés.

Accès mobile & desktop → démocratisation maximale.
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	 États & collectivités: soumettent des projets de transition (déchets, énergies renouvelables, 	
	 agriculture).
	 Entreprises: financent des projets alignés ESG et intègrent les résultats dans leurs bilans RSE.
	 Investisseurs institutionnels: obtiennent un reporting précis, avec données auditées.
	 Citoyens: participent à petite échelle, en finançant directement des projets (démocratisation de la 	
	 finance climatique).

La feuille de route technique prévoit plusieurs phases:

Phase 1 – MVP (2026)

	 Déploiement de la première version de la plateforme.
	 Fonctionnalités: onboarding projets, scoring IA simplifié, suivi basique via reporting manuel + 	
	 oracles pilotes.
	 Intégration du swap CO₂bit → CCLX.

Phase 2 – Expansion (2027)

	 Lancement des modules complets de scoring IA et MRV en temps réel.
	 Intégration des premiers cas d’usage phares (dont des projets de type CBSI).
	 Développement des partenariats avec 10+ pays pilotes.

Phase 3 – Internationalisation (2028–2029)

	 Intégration cross-chain (Ethereum, Polygon, peut-être chain climat dédiée).
	 Déploiement IoT massif sur projets financés.
	 Extension à 60 pays partenaires.
	 Ouverture d’un marché secondaire on-chain pour échanger des certificats climatiques (NFT).

Phase 4 – Standard mondial (2030)

	 Reconnaissance du Crédit Climatique comme standard complémentaire aux crédits carbone.
	 Adoption institutionnelle (banques, fonds souverains, organismes publics).
	 Intégration avec les régulateurs pour devenir une plateforme de référence mondiale.

La plateforme Crédit Climatique n’est pas une simple vitrine: c’est l’infrastructure centrale qui garantit la 
crédibilité, la transparence et la scalabilité du projet.

Elle permet de:

	 Fiabiliser les projets grâce au scoring IA et aux audits.
	 Rassurer les investisseurs avec un MRV en temps réel.
	 Démocratiser la finance climatique en rendant le processus accessible à tous.

7.3 Rôle des parties prenantes sur la plateforme

7.4 Roadmap technique de la plateforme

7.5 Conclusion de la section
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Le succès du Crédit Climatique repose sur sa crédibilité institutionnelle.

Cela implique une gouvernance juridique solide, une conformité stricte aux réglementations 
internationales et une transparence totale dans la gestion des fonds.

Trois impératifs guident cette démarche:

	 1. Conformité réglementaire (MiCA, AMF, SEC, FATF).
	 2. Sécurité & traçabilité (audits, multisig, MRV on-chain).
	 3. Protection des données & éthique (RGPD, minimisation, pseudonymisation).

8. Cadre légal & conformité

8.1 Principes directeurs

a) MiCA (Markets in Crypto-Assets) – Union européenne

	 Entrée en vigueur progressive 2024–2025.
	 Encadre les émetteurs et prestataires de services sur actifs numériques (PSAN/CASP).
	 Le CCLX est émis par une fondation, mais distribué en Europe via  
             partenaires agréés.
	 Transparence exigée : white paper détaillé (objet, risques, allocation).

b) AMF (Autorité des marchés financiers – France)

	 En France, tout actif numérique distribué au public doit passer par un PSAN enregistré.
	 Le CCLX travaillera via partenaires PSAN pour la distribution.
	 Engagement à fournir une documentation claire et non trompeuse.
	 Respect des règles de démarchage et d’information des investisseurs.

a) FATF (Financial Action Task Force)

Le CCLX s’aligne sur les standards KYC/AML/CFT:
	 Vérification des investisseurs.
	 Screening sanctions & PEP (Politically Exposed Persons).
	 Geofencing si nécessaire (exclusion juridictions à risque).

b) SEC (États-Unis)

Si le CCLX est distribué aux investisseurs US, il devra se conformer à:
	 Reg D (Private Placement): vente à investisseurs accrédités.
	 Reg S: ventes hors US.
	 Position: l’offre publique US n’est pas envisagée dans la phase initiale → conformité garantie.

8.2 Cadre européen : MiCA & AMF

8.3 Normes internationales : FATF & SEC
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	 Investisseurs stratégiques & institutionnels: KYC obligatoire.
	 Particuliers: KYC allégé mais obligatoire au-delà d’un certain seuil.
	 Sanctions: screening en temps réel pour éviter toute violation des listes internationales.
	 Traçabilité on-chain: tous les flux CCLX sont enregistrés et audités.

8.4 KYC/AML & sanctions

La conformité est renforcée par des mécanismes internes:

	 1. Multisignature pour toutes les transactions majeures (allocation fonds, buy & burn, ajout de 	
	 projets).
	 2. Audits externes annuels:
		  Financiers (cabinet indépendant, type Big Four).
		  Techniques (smart contracts → cabinets spécialisés : CertiK, Hacken).
		  Environnementaux (audits projets → IFMA, COP30, etc.).
	 3. Comité de conformité au sein de la fondation, incluant experts juridiques, financiers et 		
	 climatiques.

Le Crédit Climatique intègre la protection des données dès la conception:

	 Minimisation: seules les données nécessaires au KYC sont conservées.
	 Pseudonymisation: données projetées on-chain de manière anonyme.
	 Responsable RGPD (DPO): nommé par la fondation.
	 Conformité aux lois européennes (RGPD) et suisses (Loi sur la protection des données).

Le cadre légal et réglementaire du Crédit Climatique est conçu pour assurer:

	 Une légitimité institutionnelle (MiCA, AMF, PSAN).
	 Une conformité internationale (FATF, SEC).
	 Une sécurité maximale (audits, multisig, MRV).
	 Une protection des données et des investisseurs (RGPD).

8.5 Gouvernance interne & audits

8.6 RGPD & protection des données

8.7 Conclusion de la section
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9. Matrice des risques & gestion des aléas

9.1 Matrice des risques (extrait)

Le Crédit Climatique anticipe les principaux risques (tech, régul, marché, exécution, réputation) et y 
apporte des solutions robustes.

Cette approche démontre que le projet est pensé pour durer, et non comme une simple initiative 
opportuniste.

9.2 Conclusion de la section

La feuille de route du Crédit Climatique est conçue selon trois principes:

	 Pragmatisme: chaque étape doit livrer une valeur mesurable.
	 Progressivité: montée en puissance progressive, pour réduire les risques.
	 Crédibilité: jalons réalistes, validés par les ressources et partenariats disponibles.

10. Roadmap & Déploiement

10.1 Principes de la roadmap

Technologique

Réglementaire

Marché

Exécution

Réputationnel

Catégorie Risque principal Niveau brut Mitigation clé Niveau résiduel

Failles smart 
contract

Changements 
MiCA/SEC

Volatilité token

Retard roadmap

Greenwashing 
perçu

Élevé

Moyen

Élevé

Moyen

Élevé

Audits + multisig + 
pause

Fondation + 
cabinets jur

Vesting + burn + 
staking ESG

Roadmap phasée + 
gouvernance

MRV on-chain + 
IFMA/COP30

Faible

Faible-Moyen

Moyen

Faible-Moyen

Faible
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10.2 Étapes clés 2025–2030
Préparation (Q4 2025)

Déploiement de la plateforme 
MVP (2027)

Suite...

Lancement initial (2026)

Structuration de la fondation (statuts, comité 
de conformité).

Sélection de partenaires juridiques et 
d’auditeurs indépendants (cabinet international 
de premier plan et cabinets spécialisés en 
smart contracts).

Début du processus d’agrément PSAN pour 
distribution en France.

Lancement de la version MVP de la
plateforme Crédit Climatique.

Fonctionnalités incluses:
	 Onboarding projets.
	 Scoring IA simplifié.
	 MRV (Monitoring, Reporting & 	
	 Verification) basique avec oracles 	
	 pilotes.

Sélection et financement de 10–15 projets 
pilotes.

Premiers rapports publics d’impact (déchets 
détruits, CO₂ capté, hydrogène produit).

Partenariats stratégiques avec 10 pays pilotes.

Livrables 2027:
	 Plateforme fonctionnelle.
	 Premiers projets financés et suivis.
	 Rapports d’impact validés.

Déploiement du smart contract CCLX (ERC-20, 
200M supply).

Mise en place du swap CO2bit → CCLX (75:1).

Constitution du premier pool de liquidité sur 
plateformes régulées.

Début de l’onboarding des premiers projets 
pilotes (comme CBSI).

Mise en place de la DAO consultative.

Activation de partenaires institutionnels, dont le 
Groupement du patronat francophone (50 pays).

Livrables concrets 2026:
	 Token opérationnel et liquide.
	 Swap effectif des CO2bit.
	 Gouvernance hybride activée.
	 Réseau institutionnel activé.

Phase 0

Phase 2

Phase 1
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 Expansion internationale 
(2028–2029)

Élargissement de la plateforme:
	 Scoring IA avancé.
	 MRV temps réel avec capteurs IoT 		
	 déployés.
	 Reporting public automatisé.

Intégration cross-chain (Ethereum, Polygon, 
autres L2, sidechain climat).

Mise en place d’un marché secondaire on-chain 
pour les certificats climatiques.

Extension à 60 pays partenaires (Europe, Afrique, 
Amérique latine, Asie).

Livrables 2028–2029:
	 Plateforme complète, MRV en temps 		
	 réel.
	 Adoption multi-continentale.
	 Marché secondaire fonctionnel.

Phase 3

Reconnaissance institutionnelle du Crédit 
Climatique comme standard complémentaire 
au crédit carbone.

Intégration dans les bilans carbone d’États et 
d’entreprises multinationales.

Partenariats avec banques centrales, 
fonds souverains et grandes institutions 
financières.

Consolidation de la gouvernance mondiale du 
Crédit Climatique.

Livrables 2030:
	 Adoption globale.
	 CCLX reconnu comme actif 		
	 climatique institutionnel.
	 Plateforme mondiale, standardisée et 	
	 régulée.

Phase 4 Standard mondial (2030)

	 Partenariats stratégiques: États, institutions financières, ONG, entreprises privées.
	 Conformité réglementaire: MiCA, AMF, FATF, SEC.
	 Technologie éprouvée: smart contracts audités, MRV on-chain, IoT.

10.3 Facteurs clés de succès



31

a) Réduction massive des déchets

	 Grâce à des projets de type CBSI que le Crédit Climatique pourra financer, le dispositif pourra 	
	 contribuer à traiter.
	 Des volumes considérables de déchets municipaux, plastiques et industriels.
	 Objectif: destruction de millions de tonnes de déchets par an d’ici 2030.
	 Effet: réduction des pollutions liées aux décharges et incinérations classiques.

b) Production d’énergie propre

	 Génération potentielle d’électricité verte pur à partir des déchets traités.
	 Contribution directe aux objectifs européens et mondiaux de transition énergétique.
	 Substitution progressive aux énergies fossiles.

c) Séquestration et valorisation du CO₂

	 Réduction et séquestration mesurable du CO₂ grâce aux procédés CBSI/IBW.
	 Valorisation des sous-produits dans l’agroalimentaire, la construction et l’industrie.
	 Objectif : séquestration nette de dizaines de millions de tonnes de CO₂ à horizon 2030.

d) Contribution aux objectifs internationaux

	 Alignement avec l’Accord de Paris.
	 Complément aux marchés carbone: compenser le passé ET financer l’avenir.
	 Positionnement en tant que nouvelle catégorie d’actif climatique.

La roadmap du Crédit Climatique est ambitieuse mais réaliste:

	 Chaque phase apporte une valeur mesurable (token → plateforme → adoption → standardisation).
	 Elle offre une trajectoire claire 2025–2030, qui rassure les investisseurs et légitime le projet 	
	 auprès des institutions publiques.
	 À terme, le Crédit Climatique vise à devenir un pilier mondial de la finance climatique,		
             en complément du marché carbone.

10.4 Conclusion de la roadmap

Le Crédit Climatique n’est pas seulement un outil financier ou un projet blockchain.

Son ambition est de générer un impact systémique, mesurable à trois niveaux: écologique, économique 
et sociétal.

11. Impact attendu

11.1 Impact écologique
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a) Création d’un nouvel actif ESG liquide

	 Le Crédit Climatique est conçu comme un instrument financier traçable, rare et crédible.
	 Potentiel de devenir une référence mondiale des actifs climatiques, en complément des crédits 	
	 carbone.

b) Mobilisation des capitaux privés

	 Objectif: attirer des milliards USD de financements privés dans la transition climatique.
	 Les mécanismes (staking ESG, buy & burn, swap CO2bit) assurent une valorisation durable.
	 Effet de levier: chaque euro investi génère un impact écologique mesurable.

c) Développement de filières industrielles
	
	 Soutien à la diffusion mondiale de technologies telles que CBSI et d’autres innovations 		
	 écologiques.
	 Création de chaînes de valeur locales autour d’électricité verte, de la gestion des déchets et de la 	
	 construction circulaire.
	 Stimulation de l’économie verte → création de dizaines de milliers d’emplois.

d) Avantage compétitif pour la France et l’Europe

	 Positionnement stratégique comme pionniers de la finance climatique proactive.
	 Opportunité d’exporter un standard financier et technologique à l’échelle mondiale.

a) Participation citoyenne

	 Le Crédit Climatique est accessible aux États et institutions, mais aussi aux citoyens.
	 Grâce à la DAO consultative, chacun peut contribuer à la gouvernance.
	 Effet: démocratisation de la finance climatique.

b) Transparence et confiance

	 MRV en temps réel, reporting public, audits indépendants.
	 Les citoyens et ONG peuvent vérifier directement l’impact des financements.
	 Fin du soupçon de greenwashing: place à la mesure et la preuve.

11.2 Impact économique

11.3 Impact sociétal
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Pour mesurer l’impact du Crédit Climatique, des indicateurs précis seront suivis:

	 Tonnes de déchets détruits (objectif : > 10 Mt/an en 2030).
	 Tonnes de CO₂ captées et valorisées (objectif : > 50 Mt/an en 2030).
	 MWh d’électricité verte produite (objectif : > 10 000 MWh/an d’ici 2030).
	 Nombre de pays partenaires (objectif : 60 d’ici 2029).
	 Montants levés via CCLX (objectif : plusieurs milliards USD d’ici 2030).
	 Nombre d’emplois verts créés (objectif : 50 000+ emplois directs et indirects).

c) Réduction des inégalités Nord-Sud

	 La plateforme Crédit Climatique financera des projets dans les pays émergents, souvent les plus 	
	 touchés par la crise climatique.
	 Exemple : installations de type CBSI en Afrique pour traiter les déchets et produire de l’électricité  
c           verte et des matériaux recyclés localement.
	 Effet: contribution à un développement plus juste et inclusif.

d) Légitimité politique et institutionnelle

	 Alignement avec les politiques publiques européennes (Green Deal, Fit for 55).
	 Potentiel d’adoption par des organismes supranationaux (ONU, Banque mondiale).

Le Crédit Climatique constitue une réponse innovante aux limites des marchés carbone existants.

Il se distingue par:

	 une logique proactive (financer l’avenir, plutôt que compenser seulement le passé),
	 une architecture robuste (token rare et liquide, gouvernance hybride, plateforme technologique 	
	 mondiale),
	 des cas d’usage concrets (notamment la technologie CBSI, certifiée et scalable),
	 et une conformité stricte aux cadres réglementaires internationaux (MiCA, AMF, FATF, RGPD).

L’impact du Crédit Climatique se mesure à trois niveaux:

	 Écologique: destruction de déchets, production d’électricité verte, séquestration CO₂. 
	 Économique: création d’un actif ESG mondial, mobilisation de capitaux, développement 		
	 d’industries vertes.
	 Sociétal: inclusion citoyenne, transparence, justice climatique.

11.5 Conclusion de la section

11.4 Indicateurs clés de performance (KPIs)

12. Conclusion & Call-to-Action

12.1 Conclusion générale
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Le changement climatique ne laisse aucune marge de manœuvre temporelle. 

	 Chaque année de retard dans la transition correspond à des milliards de tonnes de CO₂ 	 	
	 supplémentaires.
	 Chaque mois sans action, c’est un coût accru pour les États, les entreprises et les citoyens.
	 Les technologies existent, mais manquent de financements.

Le Crédit Climatique répond à cette urgence en proposant un mécanisme crédible, mesurable et 
accessible pour mobiliser immédiatement des capitaux au service de projets écologiques.

1. Aux décideurs publics

Nous invitons les institutions françaises et européennes à reconnaître le Crédit Climatique comme un outil 
complémentaire stratégique aux marchés carbone. Le soutien politique est essentiel pour en faire un 
standard international.

2. Aux investisseurs institutionnels et privés

Nous appelons les acteurs financiers à rejoindre le projet dès aujourd’hui. Le CCLX offre un double 
rendement: financier (un actif ESG rare et liquide) et écologique (impact mesurable et certifié).

3. Aux citoyens et ONG

La plateforme Crédit Climatique ouvre la voie à une démocratisation de la finance climatique. Grâce à la 
gouvernance consultative et à la transparence on-chain, chacun peut participer à la transition écologique.

12.3 Appel à l’action

12.2 Pourquoi agir maintenant?

Au-delà d’un actif numérique, le Crédit Climatique représente une infrastructure financière et politique, 
conçue pour compléter le marché carbone et devenir un pilier mondial de la finance climatique.

Nous sommes à un tournant.
 
Le Crédit Climatique vient d’établir une nouvelle alliance stratégique d’envergure internationale :
Le Global Partnership Forum (GPF) : plus d’un million d’entreprises, 60 organisations patronales, et plus de 
50 pays engagés — dont le Brésil, les Philippines et le Nigeria. 
 
Ensemble, dans une logique de coopération plutôt que de confrontation, nous pouvons véritablement 
répondre à l’appel de notre époque.

« Il y a des dettes que l’on peut compenser.  
Il y a surtout des futurs qu’il faut financer. »

H. RHIMI


